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Le CCE dispose de réserves que les élus ont décidé de  
distribuer partiellement afin d’aider les salariés dans 
cette période ô combien difficile. 
 

50 € sous forme de bons d’achat, seront remis aux 
salariés en principe à la rentrée. Un courrier        
explicatif sera joint au bulletin de paie de juin. 
 

Les élus ( pas tous malheureusement…) ont voulu, par 
ce geste, apporter leur contribution à l’amélioration du 
pouvoir d’achat de tous les salariés, même ceux qui ne 
souhaitent ou ne peuvent pas utiliser les offres du CCE. 
 

Ces bons d’achat, négociables dans plus de quatre 
cents enseignes seront  remis aux salariés par les CE. 
 

Seule la CGT n’a pas souhaité s’associer à cette      
démarche pourtant solidaire... 

 

 

FO LCL a souhaité connaître les mesures préventives prises 
dans le cadre de l’alerte du risque de pandémie de la     
grippe A. La Direction s’est voulue rassurante et a confirmé 
que dans le cadre du Plan de Continuation d’Activité, il était 
prévu un ré acheminement des stocks de  masques  dans 
20 points de distribution. 
 

Une information est d’ores et déjà en cours de parution par 
le canal « En Direct » et une actualisation du site Intranet 
« Ressources Humaines, rubrique Ma Santé »  sera mise en 
ligne prochainement.  

 

50 € pour tous en bons d’achat ! 

 

Mesures de précaution Grippe A 

 

Compte-rendu CCE du 5 mai 

 

Avance « Coup de Main » 

 

 

Crédit Agricole lance, à grand renfort de campagne           
publicitaire, l’avance « coup de main », prêt amortissable 
pouvant aller jusqu’à 3.000 €, remboursable in fine ou en 12 
mois, et donnant la possibilité de différé d’amortissement de 
6 mois. 
 

Ce qui a interpellé FO LCL, c’est le taux : 1,90 % annuel ! 
 

Bien évidemment, nous avons demandé si cette excellente 
initiative était prévue pour les clients de LCL (dont certains 
sont salariés….) 
 

La Direction a balayé tous nos espoirs d’un revers de main : 
c’est NON... 
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FO LCL, des CLP à l’écoute des CLP 

 

D.A. Cadres ? Pas tous concernés ... 
 

FO LCL, se référant aux informations circulant          
actuellement, a souhaité avoir des précisions quant à 
l’accession à l’échelon H des Directeurs d’Agence.  
 

Pour la Direction, cette décision n’est pas        
considérée comme exceptionnelle parce qu’elle ne 
concernera que les « D.A. avant 2000 », et qu’il n’ y 
aura pas d’enveloppe spécifique attribuée . 
 

Cela veut dire que cette mesure  entrera dans le budget 
des Mesures Salariales Individuelles 2009… 
 

FO LCL réclame toujours l’échelon H pour tous les D.A. 
 

Frais de transport 
 

FO LCL a interpellé la Direction sur les difficultés que 
rencontrent les salariés pour fournir des justificatifs en 
vue d’obtenir la prise en charge des frais de transport 
collectifs (notamment pour certaines grandes            
métropoles de province). 
 

Pour la Direction, il n’y a pas, malheureusement,    
d’autre solution tant que l’URSSAF n’aura pas émis la 
circulaire d’application… 
 

En attendant, les salariés devront s’armer de patience 
et faire preuve d’opiniâtreté… ou faire du stop ! 
 

Quant aux équipes « GAP », cette tâche fastidieuse 
vient encore alourdir leur charge de travail, pourtant 
déjà conséquente…. 

 

Dernière minute 
 

Lors de l’assemblée générale du Groupe CAsa 
du 19 mai prochain, 4 résolutions soumises aux 
votes des actionnaires prévoient  de valider les 
« retraites-chapeaux » de 4 directeurs         

généraux de Casa, sans en préciser les  montants ! 
 

FO LCL s’insurge contre ces pratiques scandaleuses   
déjà largement dénoncées en ces temps de crise et vous 
demande de vous associer  à sa requête de faire retirer 
ces points de l’ordre du jour de cette assemblée       
générale. 


